
FORMATION : VALORISATION DE
TOUT CHANGEMENT DANS LE

POSTE TOUS LES 3 ANS AU
COURS DE L'ENTRETIEN

PROFESSIONNEL

Au moins égale à 15 points

L’ATTRIBUTION DE CRITÈRE(S) CLASSANT
UN CHANGEMENT DE FONCTION

UN CHANGEMENT DE POSTE
UN ÉLÉMENT DE RECONNAISSANCE
PENDANT LA PÉRIODE TRIENNALE 

UN DÉPART EN FORMATION

CONVENTION
COLLECTIVE

NOUVELLE

RÉALISÉ  PAR  LA  COMMISS ION SALARIÉS  DES
ETABLISSEMENTS


